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Annexe à l’appel à projets 

 

Modalités de vérification du caractère raisonnable des coûts 

 

Le caractère raisonnable des coûts est vérifié au moment de l’instruction de la 

demande d’aide sur la base des éléments suivants :  

 

1. Dispense de vérification du caractère raisonnable des coûts 

• Le bénéficiaire est soumis aux règles de la commande publique :  

Dans le cadre des marchés publics, le bénéficiaire doit effectuer une mise en 

concurrence entre différents prestataires afin de s’assurer de disposer de la 

meilleure offre possible. Il n’est donc pas nécessaire de faire une vérification 

complémentaire. 

• Le montant de l’investissement /dépense est inférieur à 500 €. Ce 

montant se raisonne par devis. 

 

2. Modalités d’application de la vérification 

 

• Méthodes de vérification :  

Le bénéficiaire peut :  

- Présenter au moins deux devis relatifs à la dépense 

- Utiliser les informations contenues dans d’ autres devis pour des dépenses 

comparables.  

• Cas des dépenses de rémunération :  

Il est nécessaire de vérifier : 

- L’adéquation de la qualification du salarié avec la prestation fournie 

- Le nombre de jours présenté pour la réalisation de la prestation ne doit 

pas être incohérent avec le niveau de cette prestation. 


